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Implantation du Salon de jeu 1909 : Mesures minimales à mettre en 
œuvre afin d’atténuer les effets négatifs sur la santé de la population 

 
21 août 2023 

 
Ce document a été préparé par l’Institut national de santé publique (INSPQ) à la demande de la Direction générale de 
santé publique (DGSP) du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). Il vise à soutenir les travaux du Comité 
d’analyse en santé publique qui examine les impacts potentiels du projet de Salon de jeux 1909 1 proposé par Loto-
Québec. Il a été réalisé dans le contexte des services d’expertise-conseil que l’INSPQ offre au MSSS en vertu de l’entente-
cadre. Il ne constitue pas une production de la collection État des connaissances, selon la typologie de l’INSPQ et selon 
les exigences de la démarche qualité de l’INSPQ.   

Ce document présente des orientations auxquelles le projet de Salon de jeu 1909 devrait être assujetti pour en réduire 
les impacts négatifs sur la santé et le bien-être de la population, advenant la mise en œuvre de ce projet. Ces 
orientations sont des conditions considérées minimales afin de réduire les risques accrus que représente l’ajout d’un 
salon de jeux à Montréal.  

Outre la mise en place de ces conditions, une réflexion plus globale quant au développement des établissements de 
jeux sur le territoire québécois ainsi que la mise en place d’une politique encadrant ce développement est nécessaire. 
Autrement dit, les conditions mises de l’avant dans le cadre du Salon de jeu 1909 ne peuvent être interprétées comme 
une avenue suffisante afin de minimiser les risques globaux liés aux jeux de hasard et d’argent (JHA) et le jeu 
préjudiciable. Une réflexion quant à leur accessibilité, leur promotion et leurs conditions de mise en œuvre est 
primordiale.  

Une synthèse des six notes d’information produites dans le cadre de cette demande est également disponible en 
annexe. Les différentes notes rédigées sont les suivantes : 

i. Définition du jeu préjudiciable, prévalence et, participation aux JHA, et dangerosité de certains jeux; 
ii. L’impact des activités de promotion des jeux de hasard et d’argent (JHA) sur les habitudes de jeu et le jeu 

préjudiciable;  
iii. L’accessibilité physique aux JHA;  
iv. Les impacts potentiels d’associer le divertissement et la socialisation aux JHA; 
v. Les mesures de mitigation pouvant être mises en place dans un site offrant des JHA et leur efficacité;  

vi. Mécanisme de suivi et d’évaluation du projet de Salon de jeux 1909. 

 

Mise en contexte 
Un document de présentation du projet de Salon de jeux 1909 a été déposé par Loto-Québec au Directeur national de 
santé publique le 29 mai 2023 (Voir : Loto-Québec, 2023. Projet Salon de jeux 1909. Document de présentation pour 
la Direction générale de la santé publique - Document interne).  

Rappelons que le projet consiste à implanter, en partenariat avec le Groupe CH, un Salon de jeu adjacent au Centre 
Bell, dans l’ancien local de la Taverne 1909, au coin de l’avenue des Canadiens‐de‐Montréal et de la rue de la 
Montagne. Il offrirait notamment une offre alimentaire, des activités de divertissement, des jeux d’habileté, 350 

                                                           
1 Ci-après Salon de jeu ou SDJ 
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appareils électroniques de jeu2 et des bornes de pari sportif, déployés graduellement au cours des trois premières 
années et répartis sur deux étages. 

Le Salon de jeu proposé par Loto-Québec peut s’apparenter aux Salons de jeux de Québec et de Trois-Rivières. Il s’en 
différencie cependant en vertu de sa localisation dans le secteur du centre-ville de Montréal, significativement plus 
achalandé, et en raison de son partenariat avec le Groupe CH, propriétaire du Club de hockey Canadien, Inc.  

Ces deux paramètres du plan d’affaire de Loto-Québec augmentent de facto les accessibilités physique et symbolique 
ainsi que le potentiel de captation de la clientèle du Salon de jeu proposé. L’achalandage escompté augmente 
potentiellement la fréquentation ou l’utilisation des appareils déplacés des bars et du casino de Montréal vers le Salon 
de jeu 1909 ainsi que l’adoption des bornes de pari sportif. 

Le déploiement des JHA dans des environnements sociaux et de divertissement augmente l’accessibilité symbolique 
et normalise la pratique des JHA. De plus, selon la littérature consultée, l’association des JHA avec le sport normalise 
également la pratique des JHA, particulièrement pour les jeunes hommes3. 

 
Advenant la mise en œuvre du salon de jeu  
 
Liste de conditions minimales avant la mise en œuvre : 
 

1. L’offre de jeu demeure encore très élevée à Montréal.  Il importe d’agir sur la réduction de l’accessibilité des JHA 
à Montréal sachant, entre autres : 

- Qu’il existe une relation positive entre l’accès aux sites de jeu et l’adoption d’habitudes de jeu dans les 
communautés voisines (Adams et al., 2007; Marshall, 2005; Philander, 2019); 

- Que l’accessibilité physique a un impact sur les populations plus vulnérables à la pratique des JHA 
(Papineau et al, 2020; Doran et al., 2010; Conway, 2015; Rintoul et al., 2013; Wardle et al., 2023); 

- Et que l’offre de jeux tend à être localisée dans des zones défavorisées socioéconomiquement (Papineau 
et al., 2020; Robitaille et al., 2008). 
 

 Une telle réduction de l’accessibilité implique l’adoption une approche globale des risques liés à l’offre du 
JHA. À cette fin, la planification territoriale des JHA devrait se baser sur des données robustes et fiables telles 
que l’Indice de vulnérabilité au jeu (IVJ) et l’Indice d’exposition au jeu (IEJ). Ces indices ont été développés au 
sein d’outils géomatiques opérationnalisés par l’INSPQ (https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/).4  
 

 Une réduction de l’accessibilité des JHA implique le retrait des ALV au-delà du périmètre de 2,3 km envisagé 
pour le Salon de jeu 1909 dans les zones de forte vulnérabilité au jeu telles qu’identifiées par la Direction 
régionale de santé publique (DRSP) de Montréal à l’aide des outils géomatiques opérationnalisés par l’INSPQ.  
o À cet effet, l’obtention des adresses de tous les points de vente et établissements qui commercialisent 

les jeux de hasard et d’argent dans la grande région de Montréal est requise avant la détermination 
précise et définitive des zones de retrait des ALV. 

 

                                                           
2 Les appareils électroniques de jeu (AEJ) incluent les appareils de loterie vidéo (ALV) et les machines à sous (MAS). En raison de 
leurs caractéristiques, on peut aussi considérer comme des AEJ les bornes de paris sportifs et les bornes interactives multi jeux. 
3 Voir la note d’information iv Les impacts potentiels d’associer le divertissement et la socialisation aux jeux d’hasard et d’argent. 
4 Ces outils doivent être mis à jour régulièrement et l’obtention des adresses de tous les points de vente et établissements au 
Québec qui commercialisent les jeux de hasard et d’argent est nécessaire. 

https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/
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2. Les types de jeu fortement associés au jeu préjudiciable, les ALV et les MAS et les paris sportifs, seront réunis au 
Salon de jeu. Afin de réduire les risques qui y sont associés, Loto-Québec doit appliquer et maintenir plusieurs 
mesures protectrices, incluant les suivantes: 

o Mettre en place des mesures visant à limiter la dangerosité intrinsèque des ALV et des MAS en 
exerçant un contrôle sur les mises maximales, les taux de retour, la fréquence et la rapidité des 
événements, les stimulations sonores et visuelles, les quasi-gains et les impressions de gains, les lots 
progressifs, etc. Il est en effet reconnu dans la littérature que la conception des machines de jeux 
électroniques cherche à optimiser la vitesse, la durée et l'intensité du jeu, en créant des produits qui 
extraient un maximum de revenus par client disponible (Parke et Griffiths, 2006; Schüll, 2012; 
Sulkunen et al., 2018); 

o Ne pas servir de l’alcool dans les aires de jeu (Williams et al., 2012) car une corrélation positive entre 
l'augmentation de la consommation d'alcool et des problèmes de jeu plus graves a été démontrée 
(par exemple, durée du jeu, taux de doublage des mises, mains perdantes, pertes financières) 
(Velasco et al., 2021); 

o Ne pas installer de guichet automatique au Salon de jeu (Velasco et al., 2021; Tanner et al., 2017; 
Williams et al., 2012) étant donné que le jeu problématique se caractérise par des difficultés à limiter 
l'argent consacré au jeu, comme par exemple, dépenser plus d'argent que prévu ou que l'on peut se 
permettre; 

o Éviter l’isolement des joueurs des appareils électroniques de jeu, qui est réputé augmenter la 
pratique du jeu excessif (dont l’augmentation des dépenses et du temps de jeu) (Williams et al., 
2012); 

o Ne pas donner accès à des dispositifs permettant le pari/jeu en ligne en direct sur les lieux, afin de 
prévenir que les joueurs les plus vulnérables s’adonnent à une diversité de jeux au potentiel addictif 
dans un même lieu et éviter, notamment, que les salons de jeu deviennent un lieu d’initiation au 
pari sportif. Des données québécoises récentes démontrent une augmentation des paris sportifs en 
ligne (Kairouz et al., 2023). Les niveaux de jeu problématique associés aux paris sportifs en ligne (32 
%) sont particulièrement élevés (Biron et Fournier, 2023); 

o Ne pas mettre en place de programme de fidélisation de la clientèle et éviter d’offrir des 
récompenses ou des gratuités ayant pour effet ou pour but de fidéliser la clientèle. Ce type de 
programme est une stratégie de marketing largement utilisée dans les établissements de jeux (Hill, 
2008 ; Lee et Jang, 2014). Les joueurs problématiques sont plus susceptibles d’y adhérer et d’être 
sollicités fréquemment en raison de leurs dépenses élevées (Wohl, 2018); 

o Établir un plafond maximal du nombre d’appareils (le nombre d’appareils après la troisième année 
d’opération n’ayant pas été dévoilé). 
 

Liste de conditions minimales pendant la mise en œuvre : 
 

1. Les impacts avérés de la promotion sur la normalisation des JHA lorsqu’ils sont associés au divertissement et 
au sport sont connus. De plus, l’exposition à la promotion incite à la participation du jeu.  Il est crucial qu’à 
l’instar des ALV dans les bars, le Salon de jeu ne fasse pas l’objet de stratégie de visibilité, promotion ou de 
marketing, car la littérature indique clairement que : 
- L’exposition à la promotion des JHA augmente l’initiation et la participation au JHA (Bouguettaya, et al. 

2020; McGrane et al., 2023); 
- Les personnes mineures sont également influencées par cette promotion, même s’ils ne sont pas ciblés 

(Torrance et al., 2021; Sulkunen et al. 2019; Labrador et al., 2021); 
- Une exposition à la promotion a davantage d’effets auprès des personnes qui s’adonnent aux JHA et qui 

sont susceptibles de vivre des préjudices liés au jeu, comparativement aux non-joueurs. Cette exposition 
a des effets sur des attitudes plus positives envers la pratique du jeu, sur la décision de jouer et un 
comportement de jeu plus risqué (McGrane et al., 2023; Gainsbury, King, et al., 2016; Hanss et al., 2015; 
Gainsbury, Delfabbro, et al., 2016; Torrance et al., 2021); 
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- La promotion des JHA en association avec le sport augmente la prise de risque chez les joueurs, 
notamment les paris sportifs et ce, particulièrement chez les jeunes hommes (Torrance et al., 2021; Killick 
& Griffiths, 2022; Lawn et al., 2020). Par ailleurs, la population des jeunes hommes québécois est 
davantage représentée parmi les joueurs à risque et pathologiques probables (Kairouz et al., 2014). 

 
 Il importe donc que les stratégies de Loto-Québec et les ententes commerciales avec le Groupe CH et les 

fournisseurs des services de restauration excluent la référence à la promotion du Salon de jeu. Par 
exemple : 
o Ne pas permettre de publicité/logo de Loto-Québec ou du Salon de jeu sur les bandes et la glace de 

la patinoire du CH, ou qui associe le restaurant, les spectacles et autres divertissements au Salon de 
jeu; 

o Ne pas autoriser la publicité du Salon de jeu à la radio, la télé, sur Internet, dans les réseaux sociaux, 
les abribus, etc.;  

o Interdire les concours, commandites ou activités promotionnelles du Salon de jeu 1909 en lien avec 
le CH; 

o Ne pas autoriser la promotion d’événements ou d’activités se déroulant au Salon de jeu ou 
constituant de la publicité indirecte pour le Salon de jeu. 
 
 

2. Plusieurs engagements relatifs aux mesures de prévention pour les Salons de jeu de Trois-Rivières et de 
Québec ont été progressivement abandonnés5,  d’autres n’ont pas été évalués, et certaines zones d’exclusion 
d’ALV en périphérie n’ont pas été respectées (Houle et Robitaille, 2013). À l’instar de Loto-Québec, la Société 
québécoise du cannabis (SQDC) détient un mandat de commercialisation d’un produit qui peut avoir des 
effets néfastes sur la santé et le bien-être. La commercialisation du cannabis, pour laquelle toute publicité 
est interdite, est assujettie à un examen continu par un Comité de vigilance. Ce modèle pourrait inspirer la 
mise en place d’un Comité de suivi pluridisciplinaire et indépendant sur la gestion de l’offre et la prévention 
des problèmes de jeu à l’échelle du Québec dont le mandat consisterait, entre autres, de s’assurer que les 
conditions minimales décrites précédemment soient effectivement déployées au Salon de jeu 1909. Ce 
comité serait constitué de représentants de la Direction de santé publique de Montréal et de l’Institut 
national de santé publique ainsi que de représentants des régions socio sanitaires et de chercheurs du 
domaine des JHA (voir modèle en cannabis6) et présenterait les caractéristiques suivantes : 
 

o Disposant d’un pouvoir de recommandation au ministre de la Santé et des Services sociaux ou au 
ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux sur toute question jugée pertinente au regard de 
la santé et du bien-être de la population. À noter que le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut s’appuyer sur l’article 54 de la Loi sur la santé publique pour jouer son rôle conseil en matière 
de politiques favorables à la santé; 

o Jouissant d’une entière indépendance de Loto-Québec; 
o Faisant rapport annuellement à l’Assemblée nationale et, au besoin, plus fréquemment durant la 

phase d’implantation de projets majeurs, comme des Salons de jeu; 
o Disposant du mandat d’évaluation de l’impact de l’implantation de tout nouveau Salon de jeu et du 

retrait d’ALV sur l’initiation et la participation au jeu et sur le jeu préjudiciable dans la les milieux 
concernés; 

                                                           
5 Mesures abandonnées dans les autres salons de jeux déployés : mise maximale à 2.50$, gain maximal de 500$, absence de lots 
progressifs, de programme de fidélisation, de publicité et de navette de transport, heures d’opération réduites, personnel formé 
en poste au Centre du hasard. 
6 Voir la note d’information VI- Mécanisme de suivi et d’évaluation du projet de Salon de jeux 1909. Notons que les données 
probantes concernant l’impact d’un tel comité de suivi ne sont pas du même ordre que les données probantes touchant les autres 
conditions nommées précédemment. En effet, à notre connaissance, il n’y a pas littérature qui évalue l’expérience du Comité de 
vigilance en cannabis ou de comités similaires dans d’autres contextes. 



 

5 
 

o Disposant d’un mandat lui permettant de mener régulièrement et de publier des études ou des 
enquêtes sur les habitudes de jeu et sur l’offre de jeu; 

o Disposant d’un financement suffisant et récurrent pour assurer son fonctionnement de base et la 
réalisation desdites études ou enquêtes.  
 

2.1 Aux fins de la réalisation de ces mandats, le comité doit disposer d’un mécanisme formel et complet 
d’accès aux données de Loto-Québec sur l’offre et les habitudes de jeux au Québec, dont les suivantes : 

o Données globales : adresses complètes de tous les types de jeux, nombre de jeux et de places par site, 
statistiques de fréquentation et de revenus des divers types de jeux dans les établissements de jeux, 
données sur le profil et les habitudes de la clientèle, suivi des plans de retrait des ALV associés aux salons 
de jeu. 

o Données sur le Salon de jeu 1909, ceux de Trois-Rivières et de Québec et, le cas échéant, autres 
établissements : documentation relative à l’aménagement des lieux, à l’évolution/introduction des JHA 
et des divertissements, aux modalités et budgets de commercialisation et de visibilité/promotion, aux 
dispositions et formations en matière de prévention du jeu préjudiciable, aux incidents et aux demandes 
d’auto-exclusion, au suivi des mesures de prévention. 
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ANNEXE Synthèse des notes d’information 
Voici les principaux paramètres d’analyse à retenir des fiches d’information produites en juin 2023 pour 
évaluer le risque pour la santé de la population de la configuration commerciale proposée  

Définition du jeu préjudiciable, prévalence et, participation aux JHA, et dangerosité de certains jeux  
 
Le jeu comporte une part évitable de méfaits. Des conséquences négatives apparaissent lorsque l’on consacre trop de 
ressources financières, temporelles ou cognitives aux jeux de hasard et d’argent (JHA). L’argent, le temps ou les 
préoccupations ainsi consacrés aux JHA sont autant de ressources potentiellement détournées au détriment du bien-
être, de la qualité de vie, de la santé et du fonctionnement social des individus (Collectif sur le jeu et ses impacts, 
2013). Les caractéristiques individuelles de la personne qui s’adonne au jeu, le type et le nombre de jeux pratiqués 
ainsi que l’environnement sont autant d’éléments qui peuvent contribuer au jeu préjudiciable. 

Les hommes sont davantage susceptibles de développer des problèmes de jeu et on retrouve proportionnellement 
plus de personnes sans emploi, avec un faible niveau de scolarité ou issues d’un ménage à faible revenu parmi les 
personnes ayant rapporté un problème de jeu (Calado & Griffiths, 2016; Kairouz et al., 2014). Si les problèmes de jeu 
compromettent de façon significative la qualité de vie des personnes qui jouent, une personne qui présente des 
problèmes de jeu causerait des préjudices à au moins six autres personnes de son entourage (Goodwin et al., 2017). 

Les préjudices sont plus fortement associés aux appareils électroniques de jeu (AEJ)7 ou au jeu en ligne qu’aux loteries 
ou au bingo, par exemple (Allami et al., 2021), car ces formats de jeu en continu favorisent l’immersion et incitent à 
dépenser davantage (Sulkunen et al., 2018). On observe qu’au Québec, 82% des revenus générés par les appareils de 
loterie vidéo (ALV) et 75 % des revenus des machines à sous (MAS) proviennent des joueurs problématiques (Fiedler 
et al., 2019; Costes, 2020). Le pari sportif en ligne ou en établissement est aussi de plus en plus associé au jeu 
préjudiciable (Biron et Fournier, 2023). C’est pour les paris sportifs que le risque individuel atteint son niveau le plus 
haut : la part des joueurs à risque modéré est 2 fois plus importante que pour les jeux de loterie et la part de joueurs 
excessifs 4 fois plus élevée. Alors qu’ils ne sont pratiqués que par un joueur sur dix, un cinquième à un quart du jeu 
problématique peut leur être attribué (Costes, et al., 2020) 

Le Salon de jeu 1909 se propose de réunir ces trois types de jeu (ALV, MAS et pari sportif) et se situe dans un quartier 
qui regroupe une forte proportion de population avec les caractéristiques de vulnérabilité au jeu (Papineau, et al., 
2023 -Cartographie du jeu, sortie spéciale)8 : 

 

 
 
 
 
 
 

                                                           
7 Les appareils électroniques de jeu (AEJ) incluent les appareils de loterie vidéo (ALV) et les machines à sous (MAS). En raison de 
leurs caractéristiques, on peut aussi considérer comme des AEJ les bornes de paris sportifs et les bornes interactives multi jeux. 
8 https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/?context=environnementsproduitsarisque&zoom=14&center=-
73.56431,45.4941&invisiblelayers=*&visiblelayers=385cc62136ed282349be9f86566d4276,5241d6bdd4713a9d8aede16a3bca2a5
1,carte_gouv_qc 

https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/?context=environnementsproduitsarisque&zoom=14&center=-73.56431,45.4941&invisiblelayers=*&visiblelayers=385cc62136ed282349be9f86566d4276,5241d6bdd4713a9d8aede16a3bca2a51,carte_gouv_qc
https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/?context=environnementsproduitsarisque&zoom=14&center=-73.56431,45.4941&invisiblelayers=*&visiblelayers=385cc62136ed282349be9f86566d4276,5241d6bdd4713a9d8aede16a3bca2a51,carte_gouv_qc
https://cartes.inspq.qc.ca/geoportail/?context=environnementsproduitsarisque&zoom=14&center=-73.56431,45.4941&invisiblelayers=*&visiblelayers=385cc62136ed282349be9f86566d4276,5241d6bdd4713a9d8aede16a3bca2a51,carte_gouv_qc
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Particulièrement pour les jeunes hommes, l’association des jeux avec l’univers sportif et la notoriété des Canadiens de 
Montréal peut représenter un facteur d’attraction supplémentaire. Le risque de jeu problématique augmente 
d’ailleurs avec une fréquence et des dépenses accrues en paris sportifs (Hing et al., 2016), particulièrement sur les 
paris en continu pendant un match (Vieira et al. 2023). 

 

L’impact des activités de promotion des jeux de hasard et d’argent (JHA) sur les habitudes de jeu et le jeu préjudiciable 

Hormis les déterminants des préjudices du jeu liés aux caractéristiques sociodémographiques de la population ou aux 
caractéristiques des jeux, l’accessibilité physique et symbolique y contribuent aussi.  

Le contexte d’hébergement au Centre Bell et les mécanismes de visibilité prévus par Loto-Québec pour le Salon de jeu 
1909 représentent un accroissement prévisible de la visibilité des AEJ pour la population (logos au centre de la glace, 
bande numérique à la télévision pendant les matchs, espace identifié à une marque Loto-Québec dans le Centre Bell, 
affichages au Centre Bell, toilettes publiques et stationnement intérieur, etc.). Or, il est démontré que la promotion 
directe des JHA ou la visibilité des promoteurs de jeu exerce une influence sur les habitudes de jeu et que certaines 
personnes sont y plus vulnérables. Les personnes mineures sont également exposées et influencées par la promotion 
des JHA, même si les promoteurs disent ne pas vouloir les cibler. 

 

L’accessibilité physique aux JHA 

La validité du périmètre d’exclusion de 2,3 km proposée par le promoteur autour du Salon de jeu 1909 n’est pas 
démontrée. Or, cette distance apparaît insuffisante pour conduire à une réduction des risques de jeu préjudiciable. 
Différentes études ont montré que l’aire d’influence d’un casino est plus étendue que le périmètre d’exclusion prévu 
et la distance que parcourt un joueur d’ALV typique y est aussi supérieure.  

Cette mesure exclut également la prise en compte de l’indicateur de vulnérabilité au jeu à l’échelle des aires de 
diffusion élaboré par la santé publique (Biron, 2018; Papineau et al., 2020). En effet, des zones d’intervention 
prioritaires, c’est-à-dire où l’on retrouve à la fois une forte vulnérabilité et une grande accessibilité, ont été établies 
pour l’île de Montréal et à l’échelle du Québec (Papineau, et al., 2023 -Cartographie du jeu, sortie spéciale). 

 

 
 

Les méthodes géomatiques disponibles permettent donc de déterminer un périmètre d’exclusion adéquat et de cibler 
des zones d’intervention prioritaires pour protéger réellement les personnes vulnérables au jeu.  

Avec les paramètres proposés par Loto-Québec, si la consommation de JHA est susceptible de diminuer dans certains 
secteurs très localisés, le nouveau site de JHA, de par son ampleur, son achalandage et la symbolique associée au 
Centre Bell et au Club de hockey canadien, est susceptible d’attirer un bien plus grand nombre de personnes, joueurs 
ou non, dont des personnes vulnérables. 
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Les impacts potentiels d’associer le divertissement et la socialisation aux jeux d’hasard et d’argent 

À notre connaissance, aucune donnée scientifique disponible ne permet de considérer plausible que l’ajout de 
divertissements à un environnement de JHA puisse conduire à une réduction de la prévalence du jeu préjudiciable. A 
contrario, l’association divertissements, sports, socialisation et JHA constitue une stratégie de mise en marché 
reconnue (Full Service Theory), qui permet une meilleure rentabilité et une amélioration des performances grâce à 
l’augmentation substantielle de la clientèle. Elle augmente l’accessibilité symbolique et la normalisation des JHA, 
brouille la frontière entre jeux d’habileté et jeux de hasard, attire des non-joueurs sur les lieux et peut favoriser leur 
initiation et leur participation au jeu. 

 

Les mesures de mitigation pouvant être mises en place dans un site offrant des jeux de hasard et d’argent et leur 
efficacité 

Bien qu’il existe peu de preuves pour confirmer l'efficacité de la plupart des mesures de « jeu responsable » mises en 
œuvre dans les établissements, la littérature fait état de différents paramètres de mitigation des risques liés aux JHA : 
l’interdiction ou la restriction d'alcool et la réduction de l’accès à l’argent comptant, au crédit et aux guichets 
automatiques sont considérées comme des mesures prometteuses. L’emplacement des appareils de jeu afin d’éviter 
l’isolement des joueurs aurait une influence sur la diminution du jeu excessif. Il existe certaines preuves suggérant que 
les mesures visant à minimiser les méfaits de la pratique du jeu, comme le pré engagement et l’auto exclusion, peuvent 
avoir un effet positif. L’effet synergique du cumul des mesures pourrait donner les meilleurs résultats en matière de 
prévention du jeu excessif.  La programmation des appareils électroniques de jeu de façon à les rendre moins addictifs 
est un élément clé de la prévention, négligée par les exploitants de jeu quand il s’agit de mettre en place des mesures 
de jeu responsable (Schüll, 2012). 

 

Mécanisme de suivi et d’évaluation du projet de Salon de jeux 1909 

À l’instar de Loto-Québec, la Société québécoise du cannabis (SQDC) détient un mandat de commercialisation d’un 
produit qui peut avoir des effets néfastes sur la santé et le bien-être. La commercialisation du cannabis, pour laquelle 
toute publicité est interdite, est assujettie à un examen continu par son Comité de vigilance. Celui-ci offre un modèle 
potentiellement utile pour réfléchir aux mécanismes de suivi et d’évaluation à mettre en place pour le projet proposé 
du Salon de jeu 1909. Monnayant un accès à des fonds suffisants et récurrents, à une expertise indépendante et aux 
données jugées nécessaires par le comité, un tel modèle pourrait inspirer un comité de suivi indépendant de l’offre 
globale de jeu au Québec qui, le cas échéant, monitorerait le projet de Salon de jeu.  
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